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n° 32 113 du 28 septembre 2009

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 juin 2008 par x, de nationalité togolaise, qui demande l’annulation de « la

décision d’irrecevabilité de séjour prise le 25 avril 2008, notifiée le 14 mai 2008 ainsi que l’ordre de

quitter le territoire (annexe 13) pris par l’Office des étrangers ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le mémoire ampliatif.

Vu l’ordonnance du 14 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 8 septembre 2009 à 10.00

heures.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me VAN NIJVERSEEL loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La requérante est arrivée en Belgique le 14 janvier 2002. Le 15 janvier 2002, elle a demandé la

reconnaissance dans son chef de la qualité de réfugiée. Cette procédure s’est clôturée par une décision

confirmative de refus de séjour prise le 28 mars 2002 par le Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides. Elle a introduit contre cette décision un recours en suspension et un autre en annulation

devant le Conseil d’Etat en date du 27 avril 2002. Le Conseil d’Etat a rejeté ces recours par un arrêt n°

167.699 du 12 février 2007.

1.2. Le 23 juin 2005, la requérante a introduit une demande de séjour sur base de l’article 9, alinéa, 3 de

la loi précitée du 15 décembre 1980 par l’intermédiaire du bourgmestre de la ville de Liège.

Le 22 août 2007, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande

d’autorisation de séjour qui a été notifiée à la requérante le 31 octobre 2007.

1.3. Le 14 décembre 2007, la requérante a introduit une nouvelle demande de séjour sur base de

l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980.
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1.4. Le 25 avril 2008, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette seconde

demande d’autorisation de séjour.

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 14 mai 2008 avec un ordre de quitter le territoire,

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. La requérante prend un moyen unique de la motivation inadéquate et de l’erreur manifeste

d’appréciation.

2.2. Elle fait notamment valoir que la partie défenderesse ne pouvait se borner à renvoyer à la décision

d’irrecevabilité prise à l’égard de sa première demande d’autorisation de séjour. En effet, elle affirme

que, dans le cadre de la violation alléguée de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, elle a fait valoir un élément nouveau dans sa

seconde demande, à savoir le fait qu’elle vivait dorénavant maritalement avec le père de son enfant.

3. Examen du moyen d’annulation

3.1.Le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base

de l’article 9, alinéa 3, devenu 9 bis, de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen

de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à

la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que

puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été

jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible

ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir

les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et

que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de

motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment C.E., n° 107.621, 31 mars

2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).

3.2. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a perdu de vue que la deuxième

demande d’autorisation de séjour introduite le 23 juin 2005 par la requérante sur base de l’article 9 bis

de la loi précitée du 15 décembre 1980, comportait l’invocation d’une nouvelle circonstance

exceptionnelle à savoir le fait que la requérante vivait désormais en concubinage avec le père de son

enfant, lequel est un ressortissant allemand. Il s’agit d’un élément essentiel de la demande

d’autorisation de séjour introduite par la requérante le 23 juin 2005 qui n’a effectivement pas été évoqué

dans sa précédente demande d’autorisation de séjour. Le fait que la partie défenderesse n’ait pas

donné suite à cet élément nouveau procède d’une erreur manifeste d’appréciation des faits qui rend la

justification de l’acte attaqué inadéquate.

4. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen de la requête qui, à les supposer fondés, ne

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La décision d’irrecevabilité de séjour prise le 25 avril 2008 à l’égard de la requérante ainsi que l’ordre de

quitter le territoire qui en est le corollaire sont annulés.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-huit septembre deux mille

neuf par :

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,

Mme A. P. PALERMO, greffier.

Le Greffier, Le Président,

A. P. PALERMO. P. HARMEL.


